
La CRAM change, la “ Lettre de
la CRAM “ aussi. 

Depuis mars 2001, elle vous pro-
pose chaque trimestre un focus
sur l'une de ses principales
missions :

- la gestion des comptes retraite
et des pensions versées aux
retraités du régime général,

- l'accompagnement des person-
nes fragilisées, la prévention
des effets du vieillissement et la
collaboration à l'élaboration de
la politique régionale de santé,

- la prévention des risques pro-
fessionnels pour la santé au tra-
vail ainsi que la fixation des taux
et cotisations des entreprises.  

Les administrateurs, au plus
près des attentes et préoccupa-
tions des assurés et des entre-
prises, ont souhaité vous rendre
compte systématiquement de la
richesse des actions menées
par la Caisse régionale dans
tous ces domaines.

La CRAM souhaite également,
au travers de cette nouvelle Lettre,
prendre position et exprimer
clairement sa stratégie auprès
de ses partenaires et des ses
publics. 

Ce que nous souhaitons conserver,
ce sont la richesse et la rigueur
des contenus. Ils témoignent de
l'engagement de la CRAM, avec
ses partenaires, au cœur de l'ac-
tualité sociale de notre région,
au service des salariés, des
retraités et des entreprises. 

Bonne lecture et meilleurs voeux
pour 2009.

Alain Cwick
Président de la CRAM

ques sur des thèmes concernant  les
établissements sanitaires et médico-
sociaux : prévention des risques psy-
chosociaux, formation professionnelle,
analyse des manutentions et choix
des équipements, conception des
locaux, prévention du risque chimique,
dispositifs d’aide finanfières.

L'aide et le soin à domicile seront lar-
gement développés avec un espace
dédié et des conférences sur les thèmes
d'actualité tels que les enjeux de la
prévention, la formation professionnelle
des intervenants à domicile et les
aides techniques et matérielles…

Plus de 7000 visiteurs sont attendus.
Rejoignez-nous à ce rendez-vous
incontournable !

www.aidosoins.com

Pour la 3ème fois en France Aid'O Soins,
la manifestation de réference consacrée
à la promotion au travail, l'emploi et la
formation dans les métiers du soin et
de l'aide à la personne se tiendra au
Corum de Montpellier les 13 et 14 janvier
2009, à l’initiative de la CRAM
Languedoc-Roussillon.

Un lieu d’échange et de
rencontre

Organisé sur 2 jours cet événement
offrira aux visiteurs un espace d'exposition
organisé en îlots thématiques :
Equipements, Matériels, Services,
Emploi-formation, Village des associa-
tions, Espace aide à la personne.

Parallèlement, un programme de
conférences animées par des profes-
sionnels, présentera les bonnes prati-

Initiative CRAM L-R

Salon Aid’O Soins

Montpellier, 13 et 14 janvier 2009

Dans le cadre de sa mission de prévention des risques professionnels, la CRAM L-R
a souhaité promouvoir les solutions techniques et organisationnelles, ainsi que
les services permettant d’améliorer les conditions d’intervention des personnels
de soins et les aidants naturels et professionnels, tant en établissement qu’à
domicile.
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Risques professionnels : 
statistiques régionales 2007 

Nouvelle brochure 

Pour bien choisir et utiliser les
équipements de manutention de
patient.

Ce document, élaboré par le service Prévention, est
un recueil de bonnes pratiques comprenant 11 fiches
techniques. Elles concernent le choix et l'utilisation
des équipements de manutention de patients (Réf. T54).

Disponible sur le site www.cram-lr.fr
Par mail prevdoc@cram-lr.fr

Par fax 04 67 12 95 56.

L'année est marquée par une hausse globale des sinistres pour les risques accidents
du travail, de trajet et maladies professionnelles. Cette progression est à nuancer au
regard de l'augmentation du nombre de salariés (+6,9% par rapport à 2006).

Accidents du travail
Pour la 5ème année consécutive l'indice
de fréquence* régional diminue sauf
pour les  activités de service et le travail
temporaire.
L'origine des accidents reste inchangée,
à savoir les chutes, les manutentions
manuelles pour 70% des accidents.

Accidents de trajet 
L'augmentation du nombre des accidents
de trajet est de l'ordre de 10% par
rapport à 2006, une hausse de plus de
20% pour les mortels.
Cette augmentation est plus forte en
région Languedoc-Roussillon qu'au
plan national (+3% en 2007).

Maladies professionnelles
Le nombre des maladies profession-
nelles augmente de plus de 20%, avec
une évolution significative depuis 5 ans
pour les affections péri-articulaires.
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consulter ou rectifier en ligne les infor-
mations relatives aux salariés non
identifiés pour permettre la mise à jour
de leur compte retraite.

La tarification des risques
professionnels

Le service Tarification des Risques
Professionnels vous propose un site
et des services en ligne sur
www.risquesprofessionnels.ameli.fr.
Vous y trouverez...

La consultation, pour l'année en
cours et l'année précédente :

- du taux de cotisations AT/MP applicable
à chaque établissement d'une entreprise,
région par région,

- du compte employeur (salaires, effectifs,
dépenses réglées par les Caisses pri-
maires), qui permet un suivi permanent
de l'évolution du compte, sans atten-
dre les documents papier (notifications
de taux ou relevé de comptes).

L'employeur a la possibilité de déléguer
à un mandataire (comptable, expert-
comptable, cabinet de conseil …) l'accès
aux informations de son compte.

L ' accès  au  s i t e  déc la ra t i f  
www.net-entreprises.fr, à partir duquel
depuis le mois de septembre,
l'Assurance Maladie propose à l'employeur
ou son mandataire la Déclaration
d'Accident de Travail, en ligne, gratuite,
rapide et sécurisée.

Les informations générales sur la
branche Accidents du Travail et
Maladies Professionnelles (AT/MP) et
la documentation à destination des
employeurs.

Contacts CRAM

Service Tarification
Tél. : 04 67 12 95 50
Mel. : tarif@cram-lr.fr

Service Données Sociales
Tèl. : 04 67 12 91 10
Mel. : crtds@cram-lr.fr

D'autres pathologies liées aux risques
psychosociaux émergent.

Ce bilan intervient dans une période
active de réflexion, au plan national
comme au plan régional. Les partenaires
sociaux ont approuvé les orientations
de la politique de prévention et d'assu-
rance des risques professionnels et
les branches professionnelles ont
défini au plan national des priorités
d'actions de prévention pour la
période à venir. 

Ces éléments complétés des particu-
larités régionales seront le socle pour
la préparation avec nos partenaires
régionaux, de notre plan d'actions
régional 2009/2012. 

* Indice de fréquence : nombre d'acci-
dents avec arrêt pour 1000 salariés.

www.cram-lr.fr/ Prévention/Statistiques

Les chiffres clés 2007

Salariés : êtes-vous concerné par
le passage à 41 ans de cotisation ?

La loi garantit que les paramètres de calcul, en application
de l'année de naissance de l'assuré, ne changeront
pas, que celui-ci choisisse de partir en retraite à 60
ans ou plus tard. L'activité professionnelle peut donc
être poursuivie sans crainte de changement de législation
pour augmenter le taux de retraite (si l'assuré n'a pas
tous ses trimestres)
ou bénéficier d'une
surcote.

La reconstitution de carrière est une
étape importante dans la préparation
de la retraite.
Elle est une étude approfondie de la
carrière d'un assuré qui englobe les
éventuelles mises à jours à faire
(Service National, périodes lacunaires…).
Lorsque sa carrière est à jour, un
assuré peut bénéficier d'un droit à
l'information plus complet et précis.
Cette démarche simplifie la demande
de retraite et diminue nettement le
risque de rupture de ressources.
Il est donc important qu'un maximum
d'assurés effectue une reconstitution
de carrière, notamment les populations
fragilisées ou en situation de précarité.

La CRAM L-R engage régulièrement
des actions de communication et de
sensibilisation auprès de ses assurés
afin de les inciter à prendre contact
avec les services retraite pour faire
une étude de leur compte retraite.
Pourtant, les taux de réponse à ces
différentes campagnes ne sont pas
totalement satisfaisants, de nombreux
assurés ne semblent pas percevoir
l'utilité de faire une reconstitution de
carrière.

Pour augmenter le nombre de recons-
titutions à effectuer, une des solutions
envisagées est de renforcer la collabo-
ration entre la CRAM L-R et les communes

du Languedoc Roussillon. L'objectif
est :

de convier dans les communes les
populations ciblées en fonction de leur
tranche d'âge,

de les informer sur leurs droits et
les démarches à engager,

de détecter si des assurés nécessi-
tent un suivi particulier. 

Ces actions pourraient être étendues
à l'ensemble des communes du
Languedoc-Roussillon. Elles ne peuvent
se faire que dans la concertation entre
la CRAM L-R et les partenaires locaux
(Mairies, CCAS…). Ces derniers étant
chargés de relayer l'information dans
leurs pages locales, mettre à disposition
des locaux ou encore comparer leurs
fichiers avec ceux de la CRAM L-R
pour une recherche d'exhaustivité de
la population ciblée. 

Au cours de l'année 2009, la CRAM L-R
prendra contact avec ses partenaires
pour finaliser la mise en place de nou-
velles collaborations et proposer une
offre de services renouvelée et encore
mieux adaptée aux besoins de ses
assurés sociaux.

Contact
0821 10 34 34 (0,09 € / min)

Retraite : L’offre de service renouvelée
de la CRAM

Lettre de la CRAM Décembre 2008

Durée d’asurance pour obtenir
Vous êtes né(e) en : le taux plein, en trimestres

(tous régimes confondus)

1949 161

1950 162

1951 163

1952 164

La suppression de la DADS
papier est en marche…
Afin de répondre aux exigences de
qualité et de fiabilité des informations
transmises à nos partenaires, notam-
ment Sécurité Sociale et Impôts, et pour
accélérer les délais de traitement et
contribuer au développement durable,
il ne sera pas adressé de formulaire
papier pour établir la DADS 2008.

La CRAM L-R vous propose de nouveaux
services Internet accessible 7 jours / 7.

Le service des Données Sociales
met à votre disposition un site et des
services en ligne www.e-ventail.fr.
Vous y trouverez...

Les nouveautés DADS 2008 régle-
mentaires et toute la documentation à
destination des entreprises (pour recevoir
gratuitement notre " Lettre d'information "
sur votre messagerie, abonnez-vous par la
rubrique " Lettre d'information/ s'abonner ").

Des accès aux sites déclaratifs en
fonction de votre équipement : saisie
en ligne DADSNET et envoi de fichier
DADS-U sur net-entreprises.

L’accès aux nouveaux services
(disponibles pour les émetteurs NET-
DADSU uniquement) :

- suivi de vos DADS : ce service permet
à l'émetteur (le cabinet comptable) de
connaître la situation des déclarations
de ses clients (reçues, acceptées, non
reçues) et procéder en ligne à l’ajout
ou suppression de comptes clients, 

- bilan d'Identification Salariés : ce service
remplace le Compte Rendu
d'Exploitation (CRE). Dès l'acceptation
des fichiers DADS-U, l'émetteur peut

Entreprises : de nouveaux services
en ligne…

Pas nécessairement. La durée applicable dépend de votre année de naissance.
Ainsi, pour les assurés nés à partir de 1949, la durée d'assurance requise pour
une retraite à taux plein est majorée d'un trimestre par an.
Elle atteindra progressivement 164 trimestres pour les assurés nés en 1952.
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équipements de manutention de
patient.

Ce document, élaboré par le service Prévention, est
un recueil de bonnes pratiques comprenant 11 fiches
techniques. Elles concernent le choix et l'utilisation
des équipements de manutention de patients (Réf. T54).
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de l'année de naissance de l'assuré, ne changeront
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Pour la 5ème année consécutive l'indice
de fréquence* régional diminue sauf
pour les  activités de service et le travail
temporaire.
L'origine des accidents reste inchangée,
à savoir les chutes, les manutentions
manuelles pour 70% des accidents.

Accidents de trajet 
L'augmentation du nombre des accidents
de trajet est de l'ordre de 10% par
rapport à 2006, une hausse de plus de
20% pour les mortels.
Cette augmentation est plus forte en
région Languedoc-Roussillon qu'au
plan national (+3% en 2007).

Maladies professionnelles
Le nombre des maladies profession-
nelles augmente de plus de 20%, avec
une évolution significative depuis 5 ans
pour les affections péri-articulaires.

La reconstitution de carrière est une
étape importante dans la préparation
de la retraite.
Elle est une étude approfondie de la
carrière d'un assuré qui englobe les
éventuelles mises à jours à faire
(Service National, périodes lacunairesƒ).
Lorsque sa carrière est à jour, un
assuré peut bénéficier d'un droit à
l'information plus complet et précis.
Cette démarche simplifie la demande
de retraite et diminue nettement le
risque de rupture de ressources.
Il est donc important qu'un maximum
d'assurés effectue une reconstitution
de carrière, notamment les populations
fragilisées ou en situation de précarité.

La CRAM L-R engage régulièrement
des actions de communication et de
sensibilisation auprès de ses assurés
afin de les inciter à prendre contact
avec les services retraite pour faire
une étude de leur compte retraite.
Pourtant, les taux de réponse à ces
différentes campagnes ne sont pas
totalement satisfaisants, de nombreux
assurés ne semblent pas percevoir
l'utilité de faire une reconstitution de
carrière.

Pour augmenter le nombre de recons-
titutions à effectuer, une des solutions
envisagées est de renforcer la collabo-
ration entre la CRAM L-R et les communes

du Languedoc Roussillon. L'objectif
est :

de convier dans les communes les
populations ciblées en fonction de leur
tranche d'âge,

de les informer sur leurs droits et
les démarches à engager,

de détecter si des assurés nécessi-
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chargés de relayer l'information dans
leurs pages locales, mettre à disposition
des locaux ou encore comparer leurs
fichiers avec ceux de la CRAM L-R
pour une recherche d'exhaustivité de
la population ciblée. 

Au cours de l'année 2009, la CRAM L-R
prendra contact avec ses partenaires
pour finaliser la mise en place de nou-
velles collaborations et proposer une
offre de services renouvelée et encore
mieux adaptée aux besoins de ses
assurés sociaux.
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0821 10 34 34 (0,09   / min)

Retraite : L•offre de service renouvelée
de la CRAM
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Vous êtes né(e) en : le taux plein, en trimestres

(tous régimes confondus)

1949 161
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La suppression de la DADS
papier est en marcheƒ
Afin de répondre aux exigences de
qualité et de fiabilité des informations
transmises à nos partenaires, notam-
ment Sécurité Sociale et Impôts, et pour
accélérer les délais de traitement et
contribuer au développement durable,
il ne sera pas adressé de formulaire
papier pour établir la DADS 2008.

La CRAM L-R vous propose de nouveaux
services Internet accessible 7 jours / 7.

Le service des Données Sociales
met à votre disposition un site et des
services en ligne www.e-ventail.fr.
Vous y trouverez...

Les nouveautés DADS 2008 régle-
mentaires et toute la documentation à
destination des entreprises (pour recevoir
gratuitement notre " Lettre d'information "
sur votre messagerie, abonnez-vous par la
rubrique " Lettre d'information/ s'abonner ").

Des accès aux sites déclaratifs en
fonction de votre équipement : sa isie
en ligne DADSNET et envoi de fichier
DADS-U sur net-entreprises.

L•accès aux nouveaux services
(disponibles pour les émetteurs NET-
DADSU uniquement) :

- suivi de vos DADS : ce service permet
à l'émetteur (le cabinet comptable) de
connaître la situation des déclarations
de ses clients (reçues, acceptées, non
reçues) et procéder en ligne à l•ajout
ou suppression de comptes clients, 

- bilan d'Identification Salariés : ce service
remplace le Compte Rendu
d'Exploitation (CRE). Dès l'acceptation
des fichiers DADS-U, l'émetteur peut
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consulter ou rectifier en ligne les infor-
mations relatives aux salariés non
identifiés pour permettre la mise à jour
de leur compte retraite.

La tarification des risques
professionnels

Le service Tarification des Risques
Professionnels vous propose un site
et des services en ligne sur
www.risquesprofessionnels.ameli.fr .
Vous y trouverez...

La consultation, pour l'année en
cours et l'année précédente :

- du taux de cotisations AT/MP applicable
à chaque établissement d'une entreprise,
région par région,

- du compte employeur (salaires, effectifs,
dépenses réglées par les Caisses pri-
maires), qui permet un suivi permanent
de l'évolution du compte, sans atten-
dre les documents papier (notifications
de taux ou relevé de comptes).

L'employeur a la possibilité de déléguer
à un mandataire (comptable, expert-
comptable, cabinet de conseil ƒ) l'accès
aux informations de son compte.

L 'accès  au  s i t e  déc la ra t i f  
www.net-entreprises.fr, à partir duquel
depuis le mois de septembre,
l'Assurance Maladie propose à l'employeur
ou son mandataire la Déclaration
d'Accident de Travail, en ligne, gratuite,
rapide et sécurisée.

Les informations générales sur la
branche Accidents du Travail et
Maladies Professionnelles (AT/MP) et
la documentation à destination des
employeurs.

Contacts CRAM

Service Tarification
Tél. : 04 67 12 95 50
Mel. : tarif@cram-lr.fr

Service Données Sociales
Tèl. : 04 67 12 91 10
Mel. : crtds@cram-lr.fr

Entreprises : de nouveaux services
en ligneƒ

D'autres pathologies liées aux risques
psychosociaux émergent.

Ce bilan intervient dans une période
active de réflexion, au plan national
comme au plan régional. Les partenaires
sociaux ont approuvé les orientations
de la politique de prévention et d'assu-
rance des risques professionnels et
les branches professionnelles ont
défini au plan national des priorités
d'actions de prévention pour la
période à venir. 

Ces éléments complétés des particu-
larités régionales seront le socle pour
la préparation avec nos partenaires
régionaux, de notre plan d'actions
régional 2009/2012. 

* Indice de fréquence : nombre d'acci-
dents avec arrêt pour 1000 salariés.

www.cram-lr.fr/ Prévention/Statistiques

Les chiffres clés 2007

Pas nécessairement. La durée applicable dépend de votre année de naissance.
Ainsi, pour les assurés nés à partir de 1949, la durée d'assurance requise pour
une retraite à taux plein est majorée d'un trimestre par an.
Elle atteindra progressivement 164 trimestres pour les assurés nés en 1952.
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L'année est marquée par une hausse globale des sinistres pour les risques accidents
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regard de l'augmentation du nombre de salariés (+6,9% par rapport à 2006).
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rapport à 2006, une hausse de plus de
20% pour les mortels.
Cette augmentation est plus forte en
région Languedoc-Roussillon qu'au
plan national (+3% en 2007).

Maladies professionnelles
Le nombre des maladies profession-
nelles augmente de plus de 20%, avec
une évolution significative depuis 5 ans
pour les affections péri-articulaires.
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rance des risques professionnels et
les branches professionnelles ont
défini au plan national des priorités
d'actions de prévention pour la
période à venir. 
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la préparation avec nos partenaires
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* Indice de fréquence : nombre d'acci-
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Salariés : êtes-vous concerné par
le passage à 41 ans de cotisation ?

La loi garantit que les paramètres de calcul, en application
de l'année de naissance de l'assuré, ne changeront
pas, que celui-ci choisisse de partir en retraite à 60
ans ou plus tard. L'activité professionnelle peut donc
être poursuivie sans crainte de changement de législation
pour augmenter le taux de retraite (si l'assuré n'a pas
tous ses trimestres)
ou bénéficier d'une
surcote.

La reconstitution de carrière est une
étape importante dans la préparation
de la retraite.
Elle est une étude approfondie de la
carrière d'un assuré qui englobe les
éventuelles mises à jours à faire
(Service National, périodes lacunaires…).
Lorsque sa carrière est à jour, un
assuré peut bénéficier d'un droit à
l'information plus complet et précis.
Cette démarche simplifie la demande
de retraite et diminue nettement le
risque de rupture de ressources.
Il est donc important qu'un maximum
d'assurés effectue une reconstitution
de carrière, notamment les populations
fragilisées ou en situation de précarité.

La CRAM L-R engage régulièrement
des actions de communication et de
sensibilisation auprès de ses assurés
afin de les inciter à prendre contact
avec les services retraite pour faire
une étude de leur compte retraite.
Pourtant, les taux de réponse à ces
différentes campagnes ne sont pas
totalement satisfaisants, de nombreux
assurés ne semblent pas percevoir
l'utilité de faire une reconstitution de
carrière.

Pour augmenter le nombre de recons-
titutions à effectuer, une des solutions
envisagées est de renforcer la collabo-
ration entre la CRAM L-R et les communes

du Languedoc Roussillon. L'objectif
est :

de convier dans les communes les
populations ciblées en fonction de leur
tranche d'âge,

de les informer sur leurs droits et
les démarches à engager,

de détecter si des assurés nécessi-
tent un suivi particulier. 

Ces actions pourraient être étendues
à l'ensemble des communes du
Languedoc-Roussillon. Elles ne peuvent
se faire que dans la concertation entre
la CRAM L-R et les partenaires locaux
(Mairies, CCAS…). Ces derniers étant
chargés de relayer l'information dans
leurs pages locales, mettre à disposition
des locaux ou encore comparer leurs
fichiers avec ceux de la CRAM L-R
pour une recherche d'exhaustivité de
la population ciblée. 

Au cours de l'année 2009, la CRAM L-R
prendra contact avec ses partenaires
pour finaliser la mise en place de nou-
velles collaborations et proposer une
offre de services renouvelée et encore
mieux adaptée aux besoins de ses
assurés sociaux.

Contact
0821 10 34 34 (0,09 € / min)

Retraite : L’offre de service renouvelée
de la CRAM
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Durée d’asurance pour obtenir
Vous êtes né(e) en : le taux plein, en trimestres

(tous régimes confondus)

1949 161

1950 162

1951 163

1952 164

La suppression de la DADS
papier est en marche…
Afin de répondre aux exigences de
qualité et de fiabilité des informations
transmises à nos partenaires, notam-
ment Sécurité Sociale et Impôts, et pour
accélérer les délais de traitement et
contribuer au développement durable,
il ne sera pas adressé de formulaire
papier pour établir la DADS 2008.

La CRAM L-R vous propose de nouveaux
services Internet accessible 7 jours / 7.

Le service des Données Sociales
met à votre disposition un site et des
services en ligne www.e-ventail.fr.
Vous y trouverez...

Les nouveautés DADS 2008 régle-
mentaires et toute la documentation à
destination des entreprises (pour recevoir
gratuitement notre " Lettre d'information "
sur votre messagerie, abonnez-vous par la
rubrique " Lettre d'information/ s'abonner ").

Des accès aux sites déclaratifs en
fonction de votre équipement : saisie
en ligne DADSNET et envoi de fichier
DADS-U sur net-entreprises.

L’accès aux nouveaux services
(disponibles pour les émetteurs NET-
DADSU uniquement) :

- suivi de vos DADS : ce service permet
à l'émetteur (le cabinet comptable) de
connaître la situation des déclarations
de ses clients (reçues, acceptées, non
reçues) et procéder en ligne à l’ajout
ou suppression de comptes clients, 

- bilan d'Identification Salariés : ce service
remplace le Compte Rendu
d'Exploitation (CRE). Dès l'acceptation
des fichiers DADS-U, l'émetteur peut

2

Entreprises : de nouveaux services
en ligne…

Pas nécessairement. La durée applicable dépend de votre année de naissance.
Ainsi, pour les assurés nés à partir de 1949, la durée d'assurance requise pour
une retraite à taux plein est majorée d'un trimestre par an.
Elle atteindra progressivement 164 trimestres pour les assurés nés en 1952.
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Des personnes relais
pour la mémoire

La CRAM L-R, en partenariat avec le
Clic Maill'âge, forme actuellement 50
relais bénévoles à l’animation d’ateliers
mémoire.
Ces ateliers, basés sur un programme
scientifique, permettent de mieux com-
prendre les mécanismes de la mémoire
et donnent des clés à chacun pour
mieux l'entretenir.
A l'issue de la formation, ces " relais "
pourront animer des sessions de for-
mation pour des retraités désireux
d'améliorer leur mémoire, mais n'ayant
pas de déficience avérée sur le plan
médical.

Contact : Espace Seniors de la CRAM
N° vert : 0 800 88 11 70

La Commission Régionale du
Vieillissement qui s'est tenue en
séance plénière le 15 octobre dernier
au Corum à Montpellier a été
l'occasion de présenter différents
thèmes liés au vieillissement de la
population âgée.

Cette rencontre, qui a regroupé
440 participants, professionnels et
grand public, a permis à la CRAM
de montrer sa place indéniable
dans le paysage régional quant à
la prise en compte des sujets
visant à améliorer la qualité de vie
des personnes âgées.

La CRAM met notamment à dispo-
sition des seniors et de leur entou-
rage, un lieu d'accueil et de ren-
contres, l'Espace Seniors situé à
Castelnau-le-lez. 

Elle y propose une offre d'ateliers
de prévention sur des thèmes tels
que les chutes, l'éducation à la
santé, la nutrition ou la mémoire.
Des professionnels et bénévoles
sont également formés à la
conduite de ces programmes pour
intervenir sur l'ensemble de la
région.

Elle réunit également différents
partenaires autour de ses programmes
nationaux et locaux permettant de
concevoir de nouveaux outils de
prévention et d'accompagnement
pour œuvrer durablement au mieux
vieillir des seniors.

Bien Vieillir en
Languedoc-
Roussillon

La préparation de la sortie d'hospitali-
sation pour les retraités est une priorité
pour la CRAM Languedoc-Roussillon.

La mise en place d'une aide au retour
à domicile après hospitalisation
(ARDH) a permis de réduire les temps
d'hospitalisation et d'améliorer les
conditions du retour à domicile grâce
à la mise en place rapide et simple,
d'un plan d'aide qui offre des services
adaptés et facilite la vie des personnes
âgées au quotidien pendant la période
de " récupération ". 

Confortée par cette expérience, la
CRAM expérimente la mise en place
d'un accompagnement social auprès
des retraités hospitalisés en ambulatoire.

En effet, l'évolution des soins médicaux
permet désormais de réaliser certaines
interventions, comme la chirurgie de la
cataracte en ambulatoire (la personne
sort le jour même de son intervention).

Toutefois, certaines personnes âgées,
ne peuvent rentrer dans ce dispositif
faute de remplir les critères sociaux*
et sont alors prises en charge en
hospitalisation complète.

Il s'agit donc de réaliser un plan d'action
personnalisé d'aide et d'accompagne-
ment en amont de l'intervention, afin
de lever les freins au retour à domicile.

Sur signalement de l'établissement, la
CRAM examine la recevabilité de la
demande et une assistante sociale
rencontre la personne afin d'évaluer sa
situation et déterminer précisément
les besoins.
L'intervention peut alors être programmée
en ambulatoire.

A l'heure actuelle, ce dispositif est en
cours de déploiement. En fonction des
résultats, il pourrait être étendu à l'en-
semble des établissements de santé
et d'autres actes que la chirurgie de la
cataracte.

Pour plus d'informations
N° vert 0800 88 11 70

* Présence d'un accompagnant adulte,
valide et responsable à la sortie du
domicile suivant les 24 heures de
l'intervention, accès à un téléphone en
post-opératoire.

Accompagner les sorties d'hospitalisation
pour les personnes âgées en situation de
fragilité sociale.

Témoignage

" Faire évoluer les mentalités "
Sophie Forn, Secrétaire médicale au centre de vision
d’une clinique de Perpignan.

La prise en charge en ambulatoire pour la chirurgie de la cataracte est un dispositif
encore méconnu de nos patients.
La plupart pensent, compte-tenu de l'intervention, qu'une hospitalisation complète est
nécessaire et s'interrogent sur leur accompagnement post-opératoire.
L'isolement ou le fait d'oser ou pouvoir déranger l'entourage pose un obstacle et
génère beaucoup de stress.

Le dispositif expérimental d'aide de la CRAM et l'évaluation réalisée dans le cadre
des plans d'actions personnalisés devraient apporter un soutien supplémentaire
et assurer un accompagnement adapté aux besoins de chacun. La mise en œuvre
opérationnelle n'est pourtant pas une chose aisée : nos modes de travail et nos
organisations doivent évoluer pour garantir une parfaite coordination entre les dif-
férents intervenants.
Nous devrons également être attentifs aux craintes ou réticences des patients et
de leur entourage pour mieux leur expliquer les différentes étapes et tenter de
vaincre leurs appréhensions. 

A terme, nous espérons que ce dispositif permettra aux retraités de bénéficier des
avantages certains de la chirurgie ambulatoire et de démontrer qu'elle garantit
autant de sécurité et de qualité des soins qu'une hospitalisation complète.  
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